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Avant-propos 
 
Par délibération en date du 25 juin 2014 la commune de Breux-Jouy a décidé de prescrire la révision du 
Plan Local d’Urbanisme précédemment approuvé par la délibération du 23 octobre 2009. 

 
La loi SRU du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbain traduit la volonté de 
promouvoir un développement des aires urbaines plus cohérent, plus durable et plus solidaire. Pour 
répondre à cet objectif, la loi apporte dans les domaines de l’urbanisme, de l’habitat et des déplacements, 
des réformes profondes. Elle instaure notamment les Plans Locaux d’Urbanisme, qui succèdent aux Plans 
d’Occupation des Sols. 
 
Le contenu des PLUI a été modifié par la loi Urbanisme et Habitat (loi UH) du 2 juillet 2003, qui vise à 
simplifier et à clarifier certaines dispositions prises dans le cadre de la loi SRU. 
 
La loi portant Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010 (loi ENE - Grenelle II) et la loi 
de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 font encore évoluer le contenu et les 
attentes des PLUI. La loi ENE favorise notamment l’élaboration de document d’urbanisme à l’échelle 
intercommunale. 
 
La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (loi ALUR) du 24 mars 2014 a renforcé la prise en 
compte de l’environnement par les Plans Locaux d’Urbanisme et renforcé les incitations à la réalisation de 
Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux. 
 
Dernièrement, le décret relatif à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme a été publié le 
29 décembre 2015. Ce décret s’attache à proposer aux élus, de nouveaux outils, au service de leur 
compétence de planification et d’urbanisme, pour les accompagner et les soutenir dans leur mission. 
Son enjeu principal consiste à répondre à un besoin général de clarification, de mise en cohérence et de 
lisibilité des règles d’urbanisme, pour en faciliter l’utilisation et la traduction opérationnelle. Ce décret 
réaffirme le lien entre le projet de territoire, la règle et sa justification, par la traduction des objectifs 
structurants auxquels doit répondre le PLU :  

- le renforcement de la mixité fonctionnelle et sociale, 
- la maîtrise de la ressource foncière et la lutte contre l’étalement urbain, 
- la préservation et la mise en valeur du patrimoine environnemental, paysager et architectural. 

Les nouveaux PLU qui intégreront cette réforme disposeront d’outils mieux adaptés aux diversités locales, 
aux opérations d’aménagement complexes mais aussi aux évolutions dans le temps de leur territoire. Ils 
pourront répondre au plus près aux aspirations des habitants et favoriser la qualité de leur cadre de vie, 
grâce à une assise réglementaire confortée. 
Il s’agit ainsi de redonner du sens au règlement du plan local d’urbanisme et de passer d’un urbanisme 
réglementaire à un urbanisme de projet. 
 

• Article L101-1 du Code de l’Urbanisme 
«Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 
Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. […]. 
Elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de 
leur autonomie. » 
 

• Article L101-2 du Code de l’Urbanisme 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
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b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 
et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 
création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 
à partir de sources renouvelables. » 
 

• Article L151-2  
« Le plan local d'urbanisme comprend : 
1° Un rapport de présentation ; 
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 
3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 
4° Un règlement ; 
5° Des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents 
graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique». 
 
Le dossier de PLU se compose donc de plusieurs documents :  

• le rapport de présentation, 

• le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

• les Orientations d'Aménagement et de Programmation, 

• le règlement et ses documents graphiques, 

• les annexes sanitaires, 

• les servitudes d’utilité publique (plans, liste). 
 
 
.
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Historique du PLU de Breux-Jouy 
 
 
La commune de Breux-Jouy était préalablement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme qui a fait l’objet de 
plusieurs délibérations :  

• approbation le 18 décembre2007 ; 

• prise en compte du contrôle de légalité le 18 février 2008 ; 

• nouvelle approbation le 30 avril 2008 ; 

• approbation définitive prenant acte de l’annulation du TA le 23 octobre 2009.  
 
 
Une révision du PLU a été prescrite le 25 juin 2014 par le Conseil Municipal.  
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1 ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET POSITIONNEMENT TERRITORIAL 

1.1 Une commune morcelée d’Hurepoix 

D’une superficie de 468 hectares, la commune de Breux-Jouy est une ville localisée en région Ile-de-France 
au Centre-Ouest du département de l’Essonne. Elle appartient à l’arrondissement d’Etampes et au canton de 
Dourdan. Elle se situe à quarante-cinq kilomètres au sud de Paris, à vingt-huit kilomètres de la préfecture 
d’Evry, à quinze kilomètres de la sous-préfecture d’Etampes et à douze kilomètres de Dourdan, dans la 
région naturelle de l’Hurepoix. 
La commune est voisine de Saint-Yon et Saint-Sulpice à l’Est, Souzy-La-Briche et Saint-Chéron au Sud et 
Breuillet au Nord. 
 
Elle est morcelée entre le bourg de Jouy, le bourg de Breux, le hameau du Petit Brétigny, le hameau du Pont 
des Gains,et le hameau de Rimoron. 

1.2 Un tissu intercommunal  

1.2.1 La Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix 

Breux-Jouy fait partie de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix depuis le 1er janvier 
2010 
La CCDH compte 11 communes membres et 26 250 habitants selon le recensement de la population de 
2015. 
 

Les compétences de la CCDH (liste non exhaustive) 
 
1- Compétences obligatoires 

• L’aménagement de l’espace 

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 
- Schéma de secteur 
- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 
 

•  Le développement et aménagement social et culturel 

- Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements sportifs 
- Activités péri-scolaires 
 

•  Le développement économique 

- Développement et aménagement économique 
- Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale ou touristique 
- Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités portuaire ou aéroportuaire 
- Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi, 
soutien des activités agricoles et forestières...) 
 

• Logement et habitat 

- Programme local de l'habitat 
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- Définition des priorités en matière d'habitat - Elaboration et suivi du programme local de l'habitat (PLH) – 
Participations financières au fonds de solidarité pour le logement 
- Action et aide financière en faveur du logement social d'intérêt communautaire 

• Sanitaire et social 
Mise en œuvre de la politique d'action sociale visant : 
- au maintien à domicile des personnes âgées  
- à la création, l’extension et la gestion de centres de loisirs d'intérêt communautaire 
 - à l'étude et la mise en œuvre d'un projet Petite Enfance d'intérêt communautaire, en partenariat avec la 
CAF et le Conseil Général 
- Centre intercommunal d'action sociale (CIAS) 
2- Compétences optionnelles 

• La voirie d’intérêt communautaire 

- Création, aménagement, entretien de la voirie 

• L'environnement et le cadre de vie 

- Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés 
- Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
- Autres actions environnementales 

• Production, distribution d'énergie 
Electricité, Gaz 

• Autres 

- NTIC (Internet, câble...) 
Aménagement numérique du territoire (horizon 2022) - Etablir et exploiter, par réalisation ou acquisition, 
des infrastructures permettant l'accès au haut débit et très haut débit ; - Mettre les infrastructures ou les 
réseaux à disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux indépendants ; - Garantir l'utilisation partagée 
des infrastructures - établies ou acquises - et le respect du principe d'égalité et de libre concurrence sur les 
marchés de communications électroniques. 
- Réalisation d'aire d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage 

1.2.2 Autres structures intercommunales 

La commune adhère également au : 

• Syndicat Intercommunal des Eaux entre Rémarde et Ecole 

Eau (traitement, adduction, distribution) 

• Syndicat mixte du Bassin Supérieur de l'Orge (SIBSO) 

Assainissement collectif 
-Contrôle-collecte,  
-transport et épuration des eaux usées (compétence en 3 parties) :  
Assainissement non collectif  
-Assainissement non collectif des eaux usées.  
Eaux pluviales urbaines 
Autres actions environnementales  
-Entretien et aménagement de l'Orge, la Renarde, la Rémarde et les affluents de ces cours d'eau, 
uniquement sur le secteur d'intervention du syndicat.  
-Défense contre les inondations,  
-Lutte contre la pollution...  

• SICTOM de l’Hurepoix (adhésion via la Communauté de Communes) 

-Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés  
-Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés
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1.3 DES DOCUMENTS CADRE A PRENDRE EN COMPTE 

1.3.1 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Le territoire communal de Breux-Jouy appartient au bassin versant de la Seine et doit répondre 
administrativement aux objectifs du SDAGE du bassin Seine-Normandie, en vigueur depuis le 1er janvier 
2016, et qui définit les grandes orientations fondamentales de la politique de l'eau du bassin. Ce SDAGE est 
la version française des plans de gestion des eaux demandés aux États membres par la directive cadre sur 
l’eau d’octobre 2000. Il s’agit d’un document de planification qui fixe, pour une période de six ans, « les 
orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux » (article L. 212-1 du Code de l’Environnement) à atteindre dans le bassin de 
la Seine et des cours d’eau côtiers normands. 
 
Le Schéma pour la période 2016-2021 a été arrêté le 20 décembre 2015. Il s’organise autour des objectifs et 
leviers suivants : 
 

• Enjeu transversal 1 : La prise en compte du changement climatique dans le SDAGE 
• Enjeu transversal 2 : Des « zones protégées » pour des usages sanitairement sensibles 
• Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques  
• Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  
• Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 
• Défi 4 : Protéger et restaurer la mer et le littoral  
• Défi 5 : Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future  
• Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  
• Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau  
• Défi 8 : Limiter et prévenir le risque d’inondation  
• Levier 1 : Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis  
• Levier 2 : Développer la gouvernance et l’analyse économique pour relever les défis.  

 

 
Extrait du guide pour la prise en compte du SDAGE Seine-Normandie dans les documents d'urbanisme 
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Le PLU doit être compatible avec les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux. 

Des enjeux majeurs sont notamment à prendre en compte dans l’élaboration du PLU de Breux-Jouy : 
• la protection des milieux aquatiques et humides présents dans les vallées, 
• la prise en compte des zones d’écoulement des crues et du risque d’inondation.  

1.3.2 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Orge et 
Yvette 

La commune appartient au périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Orge et 
Yvette qui a été approuvé le 2 juillet 2014 après une première révision. Le SAGE est un outil de concertation 
entre les acteurs à l’échelle du bassin versant. 

Le territoire du SAGE Orge et Yvette compte 116 communes situées sur 2 départements (Yvelines et Essonne) 
de la région Ile-de-France et s’étend sur 940 km². 

Plusieurs enjeux découlent du SAGE : 
- L’amélioration de la qualité des eaux, 
- L’amélioration de la qualité des milieux aquatiques, 
- La gestion quantitative des inondations, 
- La gestion quantitative des eaux pluviales, 
- La sécurisation de l’alimentation en eau potable 
- L’organisation et la concertation dans le cadre de la révision du SAGE. 

Ces objectifs de préservation ont été recensés dans des secteurs particulièrement sensibles : 
- La vallée de l’Orge ; 
- La vallée de la Renarde. 

Selon l’article L. 131-1 du Code de l’Urbanisme, le PLU devra être compatible avec le SAGE. 
 

1.3.3 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Nappe de 
Beauce et milieux aquatiques associés 

La commune appartient au périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Nappe de 
Beauce et milieux aquatiques associés qui a été approuvé le 11 juin 2013. 

Le territoire du SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés s’étend sur 9722 km² et compte 681 
communes situées sur 6 départements (Yvelines et Essonne) de la région Ile-de-France et de la région 
Centre. Plusieurs enjeux découlent du SAGE : 

Enjeux de la Commission Locale de l’Eau : 
La gestion quantitative de la ressource pour satisfaire tous les usages, 
La restauration de la qualité des eaux souterraines et superficielles, 
La protection des milieux naturels, 
La protection et la gestion des risques de ruissellement et d’inondation. 

Enjeux du SAGE : 
La gestion de la nappe de Beauce par secteur 
Les volumes prélevables dans la nappe de Beauce 
La gestion des cours d’eau de la nappe de Beauce 

Le PLU devra être compatible avec le SAGE. 

1.3.4 Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 2030 
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Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France est un document qui formalise la stratégie d’aménagement 
et de développement régional. Sa portée régionale et réglementaire en fait un document opposable aux 
documents locaux comme les SCOT et PLU. A ce titre, le PLU de Breux-Jouy doit être compatible avec les 
orientations du SDRIF. 
 
Il a été approuvé la Région le 18 octobre 2013 et approbation par décret 2013-1241 le 27 décembre 2013. 
 
SDRIF approuvé le 27 décembre 2013, zoom sur la commune de Breux-Jouy 

 
 (Source : SDRIF, Ile-de-France 2030 - Carte de destination générale des différentes parties du territoire – IAU idf 
2013) 
 
Le SDRIF identifie la zone agglomérée de la commune de Breux-Jouy comme un espace urbanisé à optimiser.  
 
Par ailleurs, les communes de Saint-Chéron et Breuillet voisines de Breux-Jouy ont des zones agglomérées 
identifiées comme des quartiers à densifier à proximité d’une gare. Le SDRIF identifie, la ville de Saint-
Chéron comme « Pôle de centralité à conforter ». Une large zone nord de la commune se situe à l’intérieur 
du périmètre de mobilisation du potentiel d’urbanisation offert au titre des secteurs de développement à 
proximité des gares. 
 
Le SDRIF indique également une continuité écologique à préserver et valoriser au Nord-Ouest du territoire. 
Des espaces boisés et naturels sont également à préserver et valoriser. 
 
La commune est identifiée comme un site bien desservi en transports collectifs. 
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Ile-de-France 2030 – Orientations réglementaires 
 
Polariser et équilibrer 
 
1- Concernant les espaces urbanisés éloignés des centres, les parties actuellement urbanisées de Jouy sont 
considérées comme étant un espace urbanisé à optimiser (petites pastilles beige rosé). Aussi, à l’horizon 
2030, à l’échelle communale, le document d’urbanisme local doit permettre une augmentation minimale de 
10% : 

• de la densité humaine, 

• de la densité moyenne des espaces d’habitat.  
 
2- Concernant les espaces urbanisés proches des centres, les parties actuellement urbanisées du bourg de 
Breux sont incluses dans les quartiers à densifier à proximité des gares (petites pastilles orangées). Dès lors, 
à l’horizon 2030, à l’échelle communale, le document d’urbanisme local doit permettre une augmentation 
minimale de 15% : 

• De la densité humaine, 

• De la densité moyenne des espaces d’habitat.  
 
3- Concernant les nouveaux espaces d’urbanisation, la partie Nord du bourg de Breux-Jouy est concernée 
par la « limite de mobilisation du potentiel d’urbanisation offert au titre des secteurs de développement à 
proximité des gares » (cercle blanc).  
Il s’agit de valoriser les secteurs les mieux desservis par les transports collectifs, ou devant l’être à terme, 
conformément aux objectifs du SDRIF. Sont concernés les secteurs situés dans un rayon de l’ordre de 2 
kilomètres autour d’une gare (ici la gare de Breuillet).   
Ainsi, à l’horizon 2030, une extension de l’urbanisation de l’ordre de 5% de la superficie de l’espace 
urbanisé communal est possible dans ces secteurs. Ces extensions doivent être en continuité de l’espace 
urbanisé existant au sein duquel la gare est implantée.  
 
Préserver et valoriser 
 
1- Concernant les espaces agricoles, l’orientation fixée est de préserver les unités d’espaces agricoles 
cohérentes.  
Les éléments, les espaces et les milieux d’intérêt écologique et paysager présents dans les espaces à 
dominante agricole doivent être identifiés et préservés par les documents d’urbanisme locaux.  
 
2- Concernant les espaces boisés et naturels identifiés sur la carte, l’obligation est de les préserver.  
Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains constitués, à l’exclusion 
des bâtiments à destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être implantée qu’à une distance 
d’au moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. 
 
3-La continuité écologique identifiée doit être préservée et valorisée. Elle doit être maintenue ou créée sur 
les secteurs dont le développement urbain pourrait grever l’intérêt régional de préservation/valorisation des 
espaces ouvert et leur fonctionnement. Dans le cadre de la réalisation de projets d’infrastructures, il faudra 
être particulièrement vigilant à éviter, et le cas échéant à réduire (et à défaut compenser) l’impact des 
infrastructures sur les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques. 



 

PLU de Breux-Jouy – Rapport de présentation 22 

1.3.5 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

La commune de Breux-Jouy ne fait pas partie d’un périmètre de SCOT. 
 
Il est à noter que selon l’article L. 131-4 du code de l’urbanisme, si un SCOT devait être élaboré, le 
PLU devra être rendu compatible avec ce dernier dans un délai de 3 ans. 

1.3.6 Programme Local de l’Habitat (PLH) 

La commune n’est concernée par aucun PLH.  
 
Dans le cas où le PLU ne serait pas compatible avec le PLH, selon l’article L. 123-1-9 du code de l’urbanisme, 
si un PLH devait être élaboré, le PLU devra être rendu compatible avec ce dernier dans un délai de 3 ans 
suivant l’approbation du SCOT. 
 
Néanmoins, la loi sur le Grand Paris du 3 juin 2010 a fixé un objectif annuel de production en région Ile-de-
France de 70 000 logements par an, repris par le Schéma Directeur Régional d’Ile-de-France approuvé le 27 
décembre 2013. 
 
Par arrêté préfectoral du 26 mars 2012, le Préfet de Région a réparti cet objectif par grands bassins. Des 
critères locaux ont été évalués tels que le volume du parc existant, la desserte en transport, l’attractivité 
économique, le potentiel foncier et les secteurs concernés par le projet du Grand Paris. 
 
La commune appartient au bassin « Sud Essonne ». Ce bassin s’est vu définir un objectif annuel de 605 
logements par an. Une seconde territorialisation à l’échelle intercommunale a été notifiée par le Préfet de 
l’Essonne le 29 août 2012. En outre, l’objectif de construction sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Dourdannais en Hurepoix, dont la commune est adhérente, est évalué à 130 logements par 
an (source : Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement – SRHH). 
 
Le PLU de Breux-Jouy doit contribuer à la réalisation de cet objectif. 

1.3.7 Le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des gens du voyage 

Conformément à la loi du 5 juillet 2000, le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage a 
été adopté le 15 octobre 2013 par arrêté préfectoral n°2013-DDT-SHRU-370 signé conjointement par le 
Préfet et le Président du Conseil général. 
 
Les communes disposaient d’un délai de deux ans à partir de la date d’approbation pour se conformer aux 
modalités de ce schéma. Seule la commune de Dourdan s’est vue devoir modifier son document d’urbanisme 
au regard de ces prescriptions. 
 
La commune de Breux-Jouy n’est pas concernée (via la Communauté de Communes) par la création d’une 
aire d’accueil des gens du voyage. 
 
En revanche, l’ensemble des communes est concerné pour l’application des prescriptions en matière 
d’aménagement d’une aire de grand passage, sous réserve de délégation à la communauté de communes. 
 
Une aire de grand passage est une aire de 150 à 200 places qui a pour mission d’accueillir les grands groupes 
estivaux de voyageurs pour une durée de 3 à 4 semaines avec une répartition temporelle et géographique 
équilibrées dans le département. 
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En tant que partie intégrante du secteur « Grand Sud », le schéma révisé impose à la commune de Breux-
Jouy la participation à la réalisation d’une aire de grand passage. 
 
Le secteur Sud comprend la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix, la Communauté de 
de Communes du Val d’Essonne et la Communauté de Communes des Deux Vallées. 

1.3.8 Le Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France1  

Le Plan de Déplacements Urbains d’Île-de-France (PDUIF) vise à coordonner à l’échelle régionale les 
politiques des acteurs de la mobilité pour tous les modes de transport – transports collectifs, voiture 
particulière, deux-roues motorisés, marche et vélo – ainsi que les politiques de stationnement ou encore 
d’exploitation routière. Il concerne le transport de personnes, le transport de marchandises et les livraisons. 
Enfin, il aborde aussi la dimension de l’aménagement dans son lien avec la mobilité. 
 
Le PDUIF a été approuvé par vote du Conseil régional d’Ile-de-France le 19 juin 2014. Il fixe les objectifs et le 
cadre de la politique de déplacements des personnes et des biens pour l’ensemble des modes de transport 
d’ici 2020. 
 
Afin de respecter les réglementations en matière de qualité de l’air et l’engagement national de réduire de 
20 % les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2020, le PDUIF vise, dans un contexte de croissance globale 
des déplacements estimée à 7% : 

• une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 

• une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ; 

• une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 
 
Pour atteindre des objectifs ambitieux de développement des modes de déplacements alternatifs à la 
voiture, le PDUIF fixe neuf défis à relever : 

• Défi 1 : Aménager la ville (Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, en vélo et en 
transports collectifs), 

• Défi 2 : Attractivité des transports collectifs (Rendre les transports collectifs plus attractifs), 

• Défis 3 et 4 : Modes actifs (Développement de la marche et du vélo) 

• Défi 5 : Modes individuels motorisés (Agir sur les conditions d’usage des modes individuels 
motorisés), 

• Défi 6 : Accessibilité (Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de déplacements), 

• Défi 7 : Transport de marchandises (Rationaliser l’organisation des flux de marchandises et favoriser 
l’usage de la voie d’eau et du train), 

• Défi 8 : Gouvernance (Construire un système de gouvernance responsabilisant les acteurs pour la mise 
en œuvre du PDUIF), 

• Défi 9 : Management de la mobilité (Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs 
déplacements). 

 
Selon l’article L. 131-4 du code de l’urbanisme, le PLU doit être compatible avec les dispositions du plan de 
déplacements urbain. 

                                                
1 Source : www.stif.info.fr 
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1.3.9 Le Schéma Départemental des Carrières 

La loi ALUR institue un schéma régional des carrières qui devra être approuvé au plus tard le 1er janvier 2020 
et devra être pris en compte par les documents d’urbanisme. 
 
Dans l’attente, le Schéma Départemental des Carrières (SDCa) de l’Essonne approuvé par arrêté préfectoral 
n°2014-PREF/DRIEE/033 du 12 mai 2014 constitue le document de référence. 
 
Ce schéma facilite l’appréciation des projets présentés, aide les pouvoirs publics dans leur prise de décision 
et éclaire les choix effectués. 
 
Le SDCa n’est pas opposable aux documents d’urbanisme. Cependant, il convient de veiller à ce que les 
dispositions du PLU ne rendent pas impossible l’exploitation d’un gisement.  
 
La commune est concernée par des affleurements de silice ultrapure et de granulats et pierres 
dimensionnelles indifférenciés. 

1.3.10 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Le SRCE a été adopté par la Région Ile-de-France après délibération du Conseil Régional le 26 septembre 
2013 et l’arrêté du Préfet de Région du 21 octobre 2013. 
 
Le SRCE est un document cadre qui a pour but d’identifier le réseau écologique régional en y instituant une 
« Trame Verte et Bleue » afin de mieux le préserver. Il initie de ce fait les bases de réflexion des politiques 
publiques de préservation ou de restauration des continuités écologiques de la Région. 
 
L’article L371-3 du Code de l’Environnement prévoit que ce schéma soit élaboré, mis à jour et suivi 
conjointement par la Région et l’Etat. 
 
Le SRCE se compose de plusieurs documents: 

- d’un diagnostic du territoire régional accompagné d’enjeux relatifs aux continuités écologiques 
identifiées en région Ile-de-France. 

- d’un volet présentant les continuités écologiques sélectionnées pour définir la Trame Verte et Bleue 
de la Région (identifiant les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques). 

- d’un atlas cartographique au 1/100 000e.  
- d’un plan d’action stratégique. 
- d’un dispositif de suivi et d’évaluation. 
- d’un résumé non technique. 

 
Le PLU doit prendre en compte le SRCE. A l’échelle locale, cette prise en compte se traduit par une 
déclinaison et une adaptation des orientations du SRCE avec possibilité d’y déroger par justification. Un 
projet de territoire ou une étude locale de la Trame Verte et Bleue peuvent apporter cette justification de 
dérogation aux orientations du SRCE. 
 
Sept enjeux relatifs aux continuités écologiques ont été identifiés en région Ile-de-France : 
1. Enjeu transversal : Maintenir la diversité écologique régionale face à la simplification des milieux et des 
paysages. 
2. Maintenir et restaurer la diversité ainsi que la fonctionnalité des continuités aquatiques et des milieux 
humides. 
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3. Favoriser une agriculture, une viticulture et une sylviculture diversifiées, supports de biodiversité et de 
continuités écologiques. 
4. Limiter la fragmentation par les infrastructures et assurer leur perméabilité 
5. Développer un aménagement durable du territoire, pour freiner l’artificialisation des sols et assurer la 
perméabilité des espaces urbains. 
6. Prendre en compte les continuités interrégionales et nationales. 
7. Assurer l’articulation du SRCE avec les démarches locales ainsi que sa déclinaison et son amélioration. 

2 DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE 

L’analyse démographique, réalisée sur la base des données de l’Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques (INSEE), repose sur les résultats du recensement général de la population (RGP) de 
2011 et de 2012 concernant l’évolution de population à Breux-Jouy. 
 
La Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix et la Communauté de Communes de 
l’Arpajonnais sont reprises dans les échelles de comparaison car il s’agit des structures intercommunales  de 
référence pour la commune de Breux-Jouy au dernier recensement.  

2.1  UNE POPULATION STAGNANTE DEPUIS 1999 

 
Évolution de la population entre 1968 et 2012 

 

 
Source : INSEE - RP 2011/2012 

 
Selon les données du recensement de la population de 2012, la commune de Breux -Jouy a connu deux 
périodes d’évolution de sa population depuis 1968. Entre 1968 et 1999, elle a vu sa population augmenter, 
gagnant 583 habitants tandis que depuis 1990, elle observe une légère baisse de population, perdant 26 
habitants entre 1999 et 2012. 
 
Les populations légales 2015 entrées en vigueur le 1er janvier 2019 font état de 1 248 habitants (population 
municipale) dans la commune montrant un léger regain depuis 2011. Par ailleurs, selon les données 
communales, la population actuelle est de 1246 habitants. Si l’entrée en vigueur des populations légales 
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confirme ce chiffre, l’évolution de population actuelle confirmerait une hausse de population fortement 
encourageante. 
 
 

Comparatif des croissances de population sur la base d’un indice 100 en 1968 

Source : INSEE - RP 2011 
En comparant les évolutions démographiques sur une même base, on observe à Breux-Jouy une tendance 
d’évolution croissante de population comparable bien qu’inférieure à l’évolution de population moyenne 
dans les Communautés de Communes et dans le département jusqu’en 1990. Cependant, la croissance 
communale dépasse celle du département à partir de 1990. Puis on remarque une stabilisation reportée sur 
le département mais pas sur les évolutions intercommunales moyennes. 
 
Les Communautés de Communes du Dourdannais en Hurepoix et de l’Arpajonnais bénéficient d’un contexte 
de développement assez comparable aux communes urbaines, tandis que la tendance de Breux-Jouy connaît 
un contexte de développement caractéristique des milieux ruraux. 
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2.2 DES DEPARTS DE POPULATION « ADOUCIS » PAR UN SOLDE NATUREL 
POSITIF 

La cause des variations de population depuis 1968 

 
Source : INSEE - RP 2011 

Le solde naturel représente la différence entre les naissances et les décès pendant la période donnée, alors 
que le solde migratoire traduit quant à lui les mouvements migratoires, c’est-à-dire la différence entre les 
départs et les arrivées définitifs sur le territoire. 
 
L’évolution de la population communale de 1968 à 1990 était principalement influencée dans la commune 
par les variations du solde migratoire. Cependant depuis 1990, le solde naturel joue un rôle prépondérant 
dans l’évolution annuelle de population. 
 
De 1968 à 1990, le solde migratoire positif encourage la croissance de la population, marquée également par 
un solde naturel positif mais très faible. 
 
De 1990 à 1999, le solde naturel augmente fortement, contrebalançant un solde migratoire positif déclinant. 
Depuis 1999, le solde naturel maintient une tendance positive tandis que le solde migratoire connaît une 
chute variable de 0,5 à 1% entre les périodes. 
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Evolution comparée des soldes migratoires entre 1968 et 2012 

Source : INSEE – RP 2012 
L’évolution du solde migratoire à Breux-Jouy a suivi des tendances globalement différentes de celles 
observées aux échelons comparés.  
 
De 1968 à 1999, sa capacité à attirer de nouveaux habitants est moins altérée dans le temps qu’en moyenne 
dans les Communautés de Communes et le département alors qu’elle était moins attractive de 1968 à 1975.  
Or depuis 1999 le phénomène s’inverse car les départs de population s’accélèrent davantage dans la 
commune qu’aux échelons comparés. En effet, en quelques décennies le solde migratoire passe du point le 
plus haut au point le plus bas enregistré.  
 

Evolution comparée des soldes naturels entre 1968 et 2012 

 
Source : INSEE – RP 2012 

 
Depuis 1968, le solde naturel à Breux-Jouy a suivi les variations les plus contrastées des quatre échelons 
comparés. Très faibles de 1968 à 1990 (aux alentours de 0,01 à 0,2%), il a connu un regain à partir de 1990, 
se démarquant des valeurs plus constantes de la CC du Dourdannais en Hurepoix mais ne dépassant jamais 
celles de la CC de l’Arpajonnais et du département. 
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2.3 UN TAUX DE NATALITE ENCOURAGEANT 

 
Les facteurs du solde naturel depuis 1968 

 
 

Source : INSEE - RP 2012 
 
Les naissances ont toujours été supérieures aux décès dans la commune, malgré une forte baisse de 1982 à 
1990. Après une longue période de déclin de 1968 à 1990, le taux de natalité parvient à se maintenir à des 
niveaux fortement supérieurs (8% de 2006 à 2011) au taux de mortalité qui a plus fortement baissé ces 
dernières années (3% de 2006 à 2011). 

2.4 UN VIEILLISSEMENT PROGRESSIF DE LA POPULATION 

Analyse comparée de la répartition des classes d’âge en 2012 
 

Source : INSEE - RP 2011 
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En 2011, la population communale présentait une répartition par classe d’âges quelque peu similaire à la 
Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix. La part des 45-59 ans y est plus forte (24% contre 
21% dans la CCDH). Les 0-14 ans et les 30-44 sont moins représentés dans la commune alors que les 60-74 
ans sont plus nombreux. Le contraste de répartition est plus fort avec la CC de l’Arpajonnais et le 
département. 
 
Autrement dit, la population est plus âgée dans la commune que dans la CCDH et a fortiori la CCA et le 
département, dont les classes d’âge de 0 à 59 ans sont plus lissées. Les plus de 60 ans ne représentent que 
18% de la population moyenne dans la CCA et du département, alors qu’ils représentent 25% des plus de 60 
ans à Breux-Jouy. 

Évolution des classes d’âge dans la commune entre 1999 et 2011 

  
Source : INSEE - RP 2011 

 
Le constat d’une population communale plus âgée que dans les Communautés de Communes est corrélé 
avec un vieillissement global de la population entre 1999 et 2011. En effet, l’analyse de l’évolution des 
classes d’âges entre ces deux années montre une hausse de la part des plus de 45 ans notamment les 60-74 
ans (hausse de sept points). En parallèle des catégories plus jeunes de familles ont vu leur part chuter : les 
parents entre 30 et 44 ans de huit points et les enfants entre 0 et 14 ans de 6 points. 

2.5 UNE CROISSANCE RALENTIE DU NOMBRE DE MENAGES DEPUIS 20002  

L’évolution du nombre des ménages entre 1975 et 2011 à Breux-Jouy 
 

 Source : INSEE - RP 2011 
Le nombre de ménages a fortement crû durant la période allant de 1975 à 2006. Sa croissance a beaucoup 
ralenti depuis la période 2006-2011. 

 

                                                
2 Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale, 
sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut être constitué d'une seule 
personne. Il y a égalité entre le nombre de ménages et le nombre de résidences principales. (Définition INSEE) 
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Evolution comparée du nombre des ménages et du nombre d’habitants sur une base 100 en 1968 

 
Source : INSEE - RP 2011 

 
L’évolution du nombre de ménages suit l’évolution de la population de Breux-Jouy jusqu’au cours des années 
2000 où la population subi un ralentissement sans pour autant que le nombre de ménages décline, 
traduction directe du phénomène de desserrement de la population.  

 
Comparaison de l’évolution des ménages sur une base 100 en 1968 

Source : INSEE - RP 2012 
L’évolution du nombre de ménages à Breux-Jouy a suivi une croissance moins forte que celle des 
Communautés de Communes et du département comparés (en progression linéaire depuis 1968). Le nombre 
de ménages a doublé dans la commune alors qu’il a presque triplé aux échelles de référence. 

 
L’évolution de la taille moyenne des ménages entre 1975 et 2011 à Breux-Jouy 

 
Source : INSEE - RP 2011 
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Évolution comparée de la taille des ménages entre 1968 et 2012 

 
Source : INSEE - RP 2012 

On constate une baisse progressive de la taille des ménages entre 1968 et 2011.  
La baisse du nombre d’individus par foyer est également constatée à l’échelle des Communautés de 
Communes comparées et du département dans des proportions similaires. Cette baisse est relativement 
faible dans l’ensemble des échelles comparées car elle équivaut à moins d’un individu. 
La diminution de la taille des ménages rencontrée depuis les années 1970 est due au desserrement de la 
population. Elle est enregistrée sur l’ensemble du territoire national et s’explique à travers trois 
phénomènes : 

• La décohabitation des populations jeunes qui quittent le foyer parental,  

• L’éclatement des ménages créant des familles monoparentales et des ménages d’une seule personne, 

• Le vieillissement de la population augmentant le nombre de ménages d’une seule personne suite à la 
perte du conjoint.  

 
Comparatif de la composition des ménages en 2012 

 
Source : INSEE - RP 2012 
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En 2011, 52% des ménages de Breux-Jouy sont composés d’une à deux personnes, avec une 
surreprésentation des ménages de deux personnes (33%). Cette tendance est confirmée à l’échelle des 
Communauté de Communes comparées et du département dans des proportions largement supérieures, les 
ménages de personne seule étant beaucoup plus représentés aux échelons supérieurs. 
 
A contrario, les ménages de 3 à 4 sont davantage représentés dans la commune, laissant penser que les 
familles y trouvent davantage de commodités qu’en moyenne dans les CC du Dourdannais en Hurepoix et de 
l’Arpajonnais, similaires sur ce point. 
On note cependant une faible représentation des ménages de plus de cinq personnes, similaire aux échelons 
supérieurs.  
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Démographie : constats et enjeux 
 
 
Constats : 

• Une population en légère baisse depuis 1999 

• Un solde migratoire en baisse depuis 1999 

• Mais un solde naturel qui se maintient durablement 

• Un vieillissement global de la population 

• Une croissance ralentie du nombre de ménages 

• Un desserrement des ménages maîtrisé : un tiers des ménages est composé de deux personnes 

 

Enjeux démographiques :  
• Maintenir la population sur le territoire 

• Attirer les familles dans la commune 

• Freiner les départs de population 

• Conforter le solde naturel positif 

 
Enjeux urbains : 

• Pérenniser l’école 

• Définir un potentiel constructible de logements en fonction du profil démographique de la 
commune 

• Créer les conditions permettant d’accompagner le parcours résidentiel  
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3 LE PARC DE LOGEMENTS : LA MAISON INDIVIDUELLE EN PROPRIETE COMME 
MODELE DOMINANT 

3.1 Une croissance modérée du parc de logements 

Evolution comparée du nombre de logements sur la base d’un indice 100 en 1968 
 

 
Source : INSEE - RP 2012 

 
Le parc de logements sur le territoire communal a connu une croissance de 80% depuis 1968. Elle a 
fortement ralenti à partir de 2006. 
 
Ce rythme est beaucoup plus faible que celui des Communautés de Communes comparées, observant une 
croissance de 120% pour la CC de l’Arpajonnais et du département et 150% pour la CC du Dourdannais en 
Hurepoix. 
 
Le contexte plus rural de la commune explique de tels écarts de production car Breux-Jouy a préservé son 
identité de bourg. Tandis que les Communauté de Communes observent un contexte globalement plus 
urbain avec des communes reliées au RER C, favorisant une urbanisation autour des gares. 
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3.2 Un très faible taux de logements vacants 

 
Les types d’occupation des logements à Breux-Jouy entre 1999 et 2011 

 
Source : INSEE, RP 2011 

 

 
Source : INSEE, RP 2011 

 
 

La part de résidences principales3 dans le parc de logements reste élevée et stable, plafonnant à 94%. 
 
La part des résidences secondaires4a faiblement diminué d’un 1%, 5 logements ayant perdu ce statut. 
 

                                                
3 Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal par une ou plusieurs 
personnes, qui constituent un ménage. Il y a ainsi égalité entre le nombre de résidences principales et le nombre de 
ménages (Définition INSEE) 
4 Une résidence secondaire est un logement utilisé pour les week-ends, les loisirs ou les vacances. Les logements 
meublés loués (ou à louer) pour des séjours touristiques sont également classés en résidences secondaires. (Définition 
INSEE) 
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Les taux de vacance classiquement observés sont compris entre 6 et % dans les Communauté de Communes 
et le département, ce qui correspond à la période durant laquelle un logement est en cours de vente ou de 
relocation. Le faible taux de vacance de 3% dans la commune en 2012 (soit moins de la moitié des taux 
intercommunaux et départemental comparés) montre qu’elle est très attractive auprès des personnes 
cherchant à s’installer dans le secteur. La conséquence directe de cette attractivité est donc une certaine 
saturation du marché.  
 

Comparatif du type d’occupation des logements en 2012 

 
Source : INSEE, RP 2012 

 
Comparatif de la répartition des résidences principales entre maisons et appartements en 2012 
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 Source : INSEE - RP 2012 
 
En 2012, les maisons individuelles étaient très majoritaires dans le parc de résidences principales, 
représentant 93% du parc. Ce nombre conforte l’analyse d’un territoire communal à forte dominance rurale. 
Cette prégnance contraste fortement avec les moyennes de répartition intercommunales beaucoup plus 
équilibrées puisque la part des maisons individuelles y représente un tiers du parc total de logements. A 
fortiori, la situation départementale est radicalement différente puisque que la répartition des maisons et 
des appartements est en moyenne équivalente. 
 

Comparatif de la taille des résidences principales en 2012 

 
Source : INSEE - RP 2012 

 
On note une prégnance des résidences principales de grands logements (5 pièces et plus) sur la commune 
(57%), la part des 3 pièces est moins représentée (13% des logements). Sachant que plus de 50% des 
ménages sont composés d’une à deux personnes, une telle analyse démontre une sous-occupation d’environ 
un tiers des logements. 
Les Communautés de Communes et le département ont une représentation plus importante qu’à Breux-Jouy 
de logements de moins de 5 pièces. La représentation des grands logements est plus faible dans les 
Communautés de communes et surtout dans le département. 
 
Plusieurs facteurs expliquent ce phénomène. Le départ des jeunes adultes de la maison familiale mis en 
perspective avec le desserrement des ménages est la cause principale.  
Cependant, les avantages que procurent les grands logements au confort personnel des occupants n’est pas 
une raison négligeable. Les chambres sont transformées en pièces annexes.  
Beaucoup de nouveaux ruraux s’installent dans de grandes maisons pour bénéficier de prix plus attractifs 
qu’en Petite Couronne et un cadre de vie agréable et préservé.  
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3.3 Des habitants ancrés dans la commune depuis plus de vingt ans  

 
Rythme de construction des résidences principales jusqu’en 2009 selon le type de logement et la période 

d’achèvement 

 
Source : INSEE - RP 2012 

 
Le parc de logements s’est principalement développé entre 1946 et 1990 puisque 55% des logements 
(maisons et appartements compris) ont été construits durant cette période. La part des logements datant 
d’avant 1946 est faible. 
 
L’outil Evolumap’Mos conçu par l’IAU-IdF qui compare l’évolution des sols entre 1982 et 2012 confirme 
l’analyse précédente, montrant que le développement du bourg de Jouy date de plus de trente ans car il a 
peu évolué entre les deux périodes de comparaison. Près de deux hectares d’habitat individuel ont été bâtis 
entre 1982 et 2012. 
 
Les espaces agricoles et les forêts ont perdu néanmoins des surfaces importantes entre ces deux périodes.  
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Évolution de l’occupation du sol dans le bourg de Jouy entre 1982 et 2012 

 
 

Source : IAU-IdF Données MOS comparées 1982-2012, consultation le 1/09/2015 
 
L’analyse de l’occupation du sol entre 1982 et 2012 dans le hameau du Pont des Gains fait apparaître 
l’émergence d’un nouveau quartier d’habitat individuel au sud du hameau. L’extension observée est 
conséquente car elle a conduit au doublement du hameau.  

 
Evolution de l’occupation du sol dans le hameau du Pont des Gains entre 1982 et 2012 

 
Source : IAU-IdF Données MOS comparées 1982-2012, consultation le 1/09/2015 
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Nombre de logements commencés à Breux-Jouy par type entre 2003 et 2013 

(Source : MEDDE, www.developpement-durable.bsocom.fr - Données SITADEL2 au 28/08/2015) 
 
 
Le tableau ci-dessus, reprenant les données mises à disposition par le Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable, et de l’Energie fait état de 33 nouveaux logements commencés durant la période 
2003- 2013. 
 
Entre 2003 et 2013, la plupart des logements qui ont été commencés sont des logements individuels5 purs6 
ou groupés, soit 27. Six logements collectifs7 ont été édifiés.  
Le rythme de construction de logements entre 2003 et 2013 est variable selon le type de logement 
commencé. Il est faible concernant les logements collectifs car six logements ont été construits en dix ans. 
Selon les données communales, ce rythme de construction s’est accéléré par rapport à la décennie 
précédente car 20 logements ont été commencés durant les dix précédentes années. 
L’ensemble de ces logements représente une surface bâtie de 3 775 m2, avec une surface moyenne par 
logement de 114 m2. Les constructions de logements observent des surfaces bâties moyennes raisonnables. 
 

                                                
5 Un logement individuel est une construction qui ne comprend qu’un seul logement (autrement dit, une maison). 
6 Un logement individuel pur a fait l’objet d’un permis de construire relatif à un seul logement. 
7 Un logement collectif est un logement faisant partie d’un bâtiment d’au moins deux logements dont certains ne 
disposent pas d’un accès privatif. 

Année 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 TOTAL 
Nombre de 
logements 
individuels 

purs 

2 1 1 0 2 0 2 8 6 2 3 27 

Nombre de 
logements  
individuels 

groupés 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Nombre de 
logements 
collectifs 

0 2 0 0 0 0 0 0 2 0 2 6 

Total 
nombre de 
logements 

2 3 1 0 2 0 2 8 8 2 5 33 

Surface en 
m² de 

logements 
individuels 

purs 

177 92 357 0 238 0 685 888 510 240 342 3529 

Surface en 
m² de 

logements  
individuels 

groupés 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Surface en 
m² de 

logements 
collectifs 

0 0 0 0 0 0 0 0 59 0 187 246 

Total 
surface en 

m² 
177 92 357 0 238 0 685 888 569 240 529 3775 

Surface 
moyenne 

en m² 
88 31 357 0 119 0 342 111 71 120 106 114 
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Comparatif de la date d’emménagement dans les résidences principales en 2012 
 

 
Source : INSEE - RP 2012 

 
En 2011, 32% des habitants de Breux-Jouy sont installés depuis moins de 10 ans. Cette part est plus faible 
que dans les CC du Dourdannais en Hurepoix et de l’Arpajonnais (49%) ou dans le département (50%) dont 
les rotations sont plus récentes.  
On note une forte part dans la commune d’emménagements datant de plus de dix ans (69%) contre 52 % 
dans la CC du Dourdannais en Hurepoix, 50% dans le département et 51 % dans la CC de l’Arpajonnais. Dès 
lors, 25% des emménagements dans la commune ont plus de 30 ans (17 % dans la CCDH, 16 % dans la CCA).  

3.4 Une majorité de propriétaires 

Comparatif du statut d’occupation des résidences principales en 2012 
 

 
Source : INSEE - RP 2012 

 

7%

11%
13%

11%

14%

19%

18%

20%

11%

19% 18%
19%

24%
22%

20% 21%20%

13%

15%

13%

24%

16% 17%
16%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

BREUX-JOUY CC DE
L'ARPAJONNAIS

(CCA)

CC LE
DOURDANNAIS EN
HUREPOIX (CCDH)

ESSONNE

moins de 2 ans

entre 2 et 4 ans

entre 5 et 9 ans

entre 10 et 19 ans

entre 20 et 29 ans

plus de 30 ans

49% 
- de 10 ans 

49%  
- de 10 ans 

32 % 
- de 10 ans 

9%  
Locatif 

32%  
Locatif 

32%  
Locatif 

69% 
+ de 10 ans 51% 

+ de 10 ans 
52% 

+ de 10 ans 

50 % 
- de 10 ans 50% 

+ de 10 ans 

38%  
Locatif 

















































































































































































































































 

PLU de Breux-Jouy – Rapport de présentation 163 

 
 
 



 

PLU de Breux-Jouy – Rapport de présentation 164 

2 LES MESURES DE PRESERVATION ET DE MISE EN VALEUR 

2.1 Une gestion qualitative de l’espace 

Le PLU décline un projet urbain visant à maîtriser le développement de la commune de Breux-Jouy 
et à optimiser son renouvellement de façon à : 

• Éviter une urbanisation diffuse consommatrice d’espaces et génératrice de déplacements 
motorisés.  

• Préserver et valoriser le patrimoine naturel reconnu de la commune, 

• Prendre en compte les espaces à enjeux liés à l’existence de risques, 

• Minimiser la réalisation de nouveaux réseaux (voirie, AEP, assainissement…) aux coûts de 
gestion démultipliés, 

• Permettre le bouclage de certaines voiries et faciliter la communication entre les quartiers.  
 
Identifier de nouvelles zones d’extension en continuité du bâti existant 
Le PLU propose une surface urbanisable qui s’étend au-delà des Parties Actuellement Urbanisées 
déjà constructibles du village. La surface d’extension a été définie en prenant en compte les 
possibilités de construire dans la ville, à travers les dents creuses ou les opérations de 
densification, sur la base d’un travail approfondi avec l’ensemble de la population.  
Elle s’inscrit en continuité du tissu urbain existant. 
 
La superficie globale du secteur voué à l’urbanisation future est proportionnée par rapport aux 
objectifs de croissance démographique fixés par les élus qui prennent notamment en compte le 
cadre de vie communale et la volonté d’un développement progressif.  
 
Clarifier le contexte foncier 
Le PLU permet à la commune d'assurer le développement futur grâce à cette nouvelle lisibilité du 
contexte foncier. La zone à urbaniser contribue à la préservation du cadre de vie car :  

• Elle propose des zones d'extension réfléchies qui concentrent la construction dans un 
programme d'ensemble défini à travers un phasage et les orientations d’aménagement et de 
programmation, 

• Elle canalise l’extension urbaine et préserve du même coup les zones naturelles ou agricoles 
périphériques du mitage progressif. 

2.2 La préservation et la mise en valeur des espaces naturels et du 
paysage 

Le PLU met en place des dispositions assurant l’intégration la préservation et la mise en valeur des 
grands ensembles naturels du territoire communal. Il prend en compte les paysages (urbains et 
ruraux) et protège les espaces d’intérêt écologique selon leur sensibilité environnementale.  
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Espaces naturels et paysage rural 
Le PLU préserve, par un classement en zone N ou par d’autres outils, les entités naturelles 
présentant un fort intérêt écologique, tout en permettant la poursuite d’une activité agricole dans 
les zones cultivées : 

• Le PLU prend en compte les grands défis du SDAGE Seine-Normandie et notamment les 
enjeux inhérents à la vallée de la Renarde en protégeant de la constructibilité les espaces 
naturels sensibles (zones humides) et en prenant en compte le risque inondation. 

• Le PLU préserve de toute constructibilité les milieux naturels reconnus et particulièrement 
les zones humides. 

• Le PLU protège de la constructibilité les boisements de plateau et protège la destination des 
sols qui devront rester boisés dans les espaces boisés classés. 

• Le PLU prend en compte le contexte patrimonial et paysager du site classé de la vallée de la 
Renarde en circonscrivant le village de Breux dans ses limites et en classant les emprises 
concernées en secteur agricole protégé et zone naturelle.  

 
Patrimoine urbain et paysage urbain 
Le PLU vise à maintenir des grands principes urbains et architecturaux qui caractérisent le centre 
ancien, tout en définissant un cadre général pour maintenir une cohérence architecturale dans 
l’ensemble du village. 
 
Bien qu’étant plus souples qu’en zone UA, les règlements des zones UB et 1 AU fixent des 
principes généraux visant une bonne intégration des extensions dans le paysage urbain. 

2.3 La prise en compte de l’environnement dans le projet urbain 

Les orientations d’aménagement et de programmation et le règlement retenus pour les zones à 
urbaniser (AU) prennent en compte le souci de préservation de l’environnement : 

• En privilégiant leur aménagement par des opérations d’aménagement d’ensemble 
permettant un développement cohérent et réfléchit dans sa globalité, 

• En fixant des principes de densité visant à éviter un gaspillage des espaces vouées à 
l’urbanisation, 

• En traitant à travers une vision d’ensemble la problématique des circulations et notamment 
des liaisons douces qui ont pour objectif d’assurer le bouclage des liaisons existantes. 

3 LA SYNTHESE DE L'IMPACT DU PLU 

Effets "négatifs" du PLU  Effets "positifs" du PLU  
Imperméabilisation des sols Préservation et requalification du cadre de vie 
Artificialisation d’espaces naturels Planification du développement résidentiel sur 

le court et le long terme à travers un projet 
d’ensemble 

 Intégration des zones d’urbanisation future dans 
le paysage urbain et naturel à travers le 
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règlement et les orientations d’aménagement 
 Définition de liaisons douces dans les zones 

d’extension 
 Bouclage des voiries et suppression de certaines 

impasses 
 Protection des surfaces agricoles utiles 
 Préservation des boisements et des continuités 

écologiques 
 Valorisation des zones humides 
 Prise en compte des risques naturels reconnus 

et notamment du risque inondation (PSS) 
 Intégration des grands enjeux du SDAGE Seine-

Normandie 
 Intégration des enjeux du SDRIF 
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4 BILAN TRIENNAL SUR LA SATISFACTION DES BESOINS EN LOGEMENTS : 
INDICATEURS DE SUIVI DU PLU 

Article L. 153-27 
« Neuf ans au plus tard après la délibération portant approbation du plan local d’urbanisme, ou 
la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son 
maintien en vigueur en application du présent article, l’organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des résultats de 
l’application du plan, au regard des objectifs visés à l’article L. 101-2et, le cas échéant, aux articles 
L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. L’analyse des résultats donne lieu à une délibération 
de ce même organe délibérant ou du conseil municipal sur l’opportunité de réviser ce plan. » 
 
Dans l’article R.151-3 6°, le code de l’urbanisme stipule que le rapport de présentation doit 
préciser les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de l'application du 
plan prévue à l'article L. 153-27. 
 
Les indicateurs définis pour le bilan sont les suivants : 
 

Critères Indicateurs Modalités de 
suivi 

Évolution du parc de logement 

1- Logements neufs 

- Nombre 
- Type de logement (réhabilitation de 
bâti existant ou non) 
- Type d’occupation (résidentiel / 
secondaire - propriété / locatif) 

Mairie de  
BREUX-JOUY 

 
DGFIP 

 
IAU 

2- Logements vacants  

- Nombre et évolution du nombre de 
logements vacants  

Mairie de  
BREUX-JOUY 

 
DGFIP 

 
IAU 

Localisation des surfaces urbanisées 

1- Optimisation des dents creuses  
(à l’intérieur du tissu urbanisé 
existant) 

- Surface urbanisée (en m2) 
- Type de bâti (collectif / individuel 
– habitat / activité) 
- Densité pour les zones 
résidentielles (nbr. de logements à 
l’hectare) 
- Surface imperméabilisée (en m2) 

Mairie de  
BREUX-JOUY 

 
DGFIP 

 
IAU 

2- Extension de l’urbanisation  

- Surface urbanisée (en m2) 
- Type de bâti (collectif / individuel) 
- Densité pour les zones 
résidentielles (nbr. de logements à 
l’hectare) 
- Surface imperméabilisée (en m2) 

Mairie de  
BREUX-JOUY 

 
DGFIP 

 
IAU 

Impact sur les sols consommés par l’urbanisation 

1- Urbanisation d’espaces naturels - Surface consommée (en m2) 

Mairie de  
BREUX-JOUY 

 
DGFIP 

 
IAU 
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2- Urbanisation de surfaces agricoles 
cultivées - Surface consommée (en m2) 

Mairie de  
BREUX-JOUY 

 
DGFIP 

 
IAU 

3- Urbanisation de surfaces agricoles 
toujours en herbe - Surface consommée (en m2) 

Mairie de  
BREUX-JOUY 

 
DGFIP 

 
IAU 

Impact sur la gestion de l’eau potable et des eaux usées 

1- Évolution de la consommation en 
eau - Consommation annuelle (en m3) 

Mairie de  
BREUX-JOUY 

 
 

2- Évolution du nombre 
d’équivalent/habitant traités par la 
STEP 

- Nbr. d’EH traité annuellement 

Mairie de  
BREUX-JOUY 

 
DGFIP 

 
IAU 
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